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Consciente de l’importance des vacances dans le renforcement des liens familiaux 
et dans le développement et l'épanouissement de l'enfant, la Caf des Yvelines 
se mobilise chaque année pour aider les familles, notamment les plus fragiles, à 
financer et, ainsi, à concrétiser leur projet de vacances. 
 
La Caf des Yvelines attribue ces aides aux vacances selon des critères fixés par son 
Conseil d’administration sur la base de son Règlement intérieur d’action sociale et 
en fonction des fonds disponibles. Les modalités (durée et fréquence des aides, 
niveaux de quotient familial pris en compte…) sont propres au département des 
Yvelines afin de répondre aux besoins identifiés lors de diagnostics locaux et en 
complémentarité avec l’ensemble des services proposés aux allocataires.

En 2026, la Caf renforce son soutien financier pour faciliter le départ en colos des 
jeunes de 3 à 17 ans avec une prise en charge plus importante du coût des séjours.
L’objectif est d’élargir l’accès aux vacances et de permettre à près d’une famille 
allocataire sur deux d’en bénéficier. 

Ces aides représentent plus de 38 % du budget des aides financières individuelles 
de la Caf des Yvelines dans le cadre de sa politique d'action sociale. 
 
« Nous croyons fermement que les vacances sont un droit pour tous. C'est pourquoi la 
branche Famille de la Sécurité sociale, la Caf des Yvelines et tous les acteurs concernés 
mettent tout en œuvre pour soutenir les familles et rendre possible ce droit ».

Didier Grosjean,
Directeur de la Caf des Yvelines.
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La Caf des Yvelines propose deux aides Vacaf pour des séjours en famille ou en 
colonie pour les enfants et les adolescents.

Quelles sont les démarches pour bénéficier de ces aides ?
Les familles qui remplissent les conditions d'éligibilité aux aides aux vacances sont 
informées en février de leurs droits pour elles ou leurs enfants. Cette information est 
disponible sur l'espace « Mon Compte » sur caf.fr.

Une campagne de communication est organisée chaque année afin de sensibiliser 
et informer les familles sur les aides auxquelles elles ont droit.

Les travailleurs sociaux de la Caf des Yvelines animent également des ateliers et 
des webinaires afin de promouvoir ce dispositif auprès des familles.  
Les partenaires (collectivités, centres sociaux, accueils de loisirs…) sont, eux aussi, 
sensibilisés et peuvent être relais de l’information auprès des habitants de leurs 
territoires.
En 2025, 11 séances d’information, ateliers et forums auprès des allocataires et 
partenaires ont été organisés rassemblant 218 participants. 

Comment les familles réservent-elles leur séjour ?
	h Les familles consultent les offres de séjour disponibles sur www.vacaf.org.
	h Elles sélectionnent l’organisateur répondant le mieux à leurs attentes et le 
contactent directement pour réserver le séjour.

Comment payer le séjour ?
Les Aides aux vacances Vacaf sont versées selon le principe du tiers payant, c'est-à-
dire que les familles n'effectuent pas l'avance de la totalité des frais du séjour. Elles 
ne versent que le reste à charge.

Quels sont les dispositifs complémentaires d’aide aux vacances 
proposées par la Caf des Yvelines ?

Fiche 1 -
L’Aide aux vacances familles et l’Aide aux 
vacances enfants : deux dispositifs
pour concrétiser et financer des vacances
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L’Aide aux vacances familles (Avf) pour des séjours individuels 
Cette aide permet de financer un séjour en famille d’une durée minimum de 2 jours 
pendant les vacances scolaires en centres familiaux, gîtes ou campings agréés par 
Vacaf en France métropolitaine. 
 
Cette aide est accordée :

	h aux familles ayant un ou des enfant(s) à charge âgé(s) de 3 à 17 ans et 
percevant des prestations familiales ;

	h ou au parent allocataire, domicilié dans les Yvelines, n'ayant pas la garde 
de son ou ses enfant(s).

 
Le quotient familial doit être inférieur ou égal à 700 € au mois de janvier de l'année 
en cours. 
 
La participation de la Caf des Yvelines varie selon le quotient familial (QF) :

	h 600 € pour les QF compris entre 0 et 500 € ; 
	h 300 € pour les QF compris entre 501 et 700 €.

 
Une bonification de 300 € est accordée si l'enfant est porteur de handicap 
(bénéficiaire de l'Aeeh).

En 2025, 2 469 familles yvelinoises ont utilisé l'Avf 
pour une dépense totale de 1 253 487 €, 

soit 76 % du budget total.

Pour 2026, 23 066 familles yvelinoises 
sont concernées par l'Avf.

L’Aide au transport 
Le coût du transport constitue souvent un frein au départ en vacances. 
 
Une aide au transport peut être versée, le mois du voyage, pour tout trajet supérieur 
à 200 km. 
 
Pour en bénéficier, les familles doivent réserver un séjour Avf durant les vacances 
d’été dans une des destinations labellisées « Vacaf » située à plus de 200 km de leur 
lieu de résidence.
Cette aide forfaitaire est calculée en fonction de la distance parcourue entre le lieu 
de résidence et celui des vacances :

	h 100 € au-delà de 200 km ;
	h 200 € au-delà de 400 km.
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Les familles doivent confirmer la réservation de leur séjour par le versement d'un 
acompte pour pouvoir percevoir directement leur aide sur leur compte bancaire, 
dans la mesure du possible, le mois de leur départ.

En 2025, 1 802 aides au transport ont été versées 
pour un montant total de 326 490 €.

L’Aide aux vacances enfants (Ave) pour des séjours collectifs 
Cette aide permet de financer le départ des enfants et des adolescents en colonie 
ou en camp en France métropolitaine pour une durée minimum de 2 jours pendant 
les vacances scolaires.

Cette année, la Caf des Yvelines a fait évoluer les critères d'attribution de l'Ave : 
quotients familiaux élargis, aide plus importante en fonction de l'âge de l'enfant.

Ces nouveaux critères permettent :
	h d’ajuster l’aide plus précisément selon l’âge de l'enfant ;
	h de tenir compte d’un plus grand nombre de situations familiales ;
	h de répartir l’aide de manière plus équitable entre les bénéficiaires.

 
Cette aide est accordée aux familles ayant un ou des enfant(s) à charge âgé(s) de  
3 à 17 ans et percevant des prestations familiales.
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En 2025, 731 enfants yvelinois ont bénéficié de l'Ave pour  
une dépense totale de 148 125 €, soit 100 % du budget total.

Pour 2026, 78 600 enfants yvelinois sont concernés par l'Ave.

À NOTER
En fonction de leur situation et des critères en vigueur, les familles 
bénéficiant de l’Aide aux vacances enfants (Ave) peuvent éventuellement 
bénéficier de l’Aide aux vacances familles (Avf).

L’ensemble de ces aides financières sont accordées dans la limite des fonds 
disponibles.

La participation de la Caf des Yvelines varie selon l'âge de l'enfant et le quotient 
familial :

	h Pour les enfants de 3 à 5 ans :
	� 100 % du séjour (dans la limite de 300 €) pour les QF compris entre 0 et 
500 € ;

	� 100 % du séjour (dans la limite de 200 €) pour les QF compris entre 501 
et 700 €.

Une bonification de 300 € est accordée en cas d'enfant porteur de handicap 
(bénéficiaire de l'Aeeh).

	h Pour les enfants de 6 à 17 ans :
	� 70 % du séjour (dans la limite de 1 050 €) pour les QF compris entre 0 et 
950 €.

Une prise en charge de 85 % du séjour (dans la limite de 1 050 €) est 
accordée si l'enfant est porteur de handicap (bénéficiaire de l'Aeeh).
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Fiche 2 - 
Le Pass colo : un dispositif pour faciliter le départ 
en colonie

Mis en place par l’État en avril 2024, le Pass colo est une aide financière proposée 
aux familles ayant un enfant de 11 ans. Il permet de financer une partie du coût du 
séjour en colonie de vacances. 
 
Cette aide financière versée à l’organisateur du séjour labellisé « Pass colo » varie en 
fonction des ressources des familles et de leur quotient familial (QF) :

	h 350 € pour les QF de moins de 200 € ;
	h 300 € pour les QF compris entre 201 et 700 €  ;
	h 250 € pour les QF compris entre 701 et 1200 € ;
	h 200 € pour les QF compris entre 1201 et 1500 €. 
 

Les familles peuvent bénéficier du Pass colo une seule fois par enfant, l’année de 
ses 11 ans. En cas de non-utilisation, l’aide peut être reportée l’année de ses 12 ans. 

La gestion du Pass colo a été confiée à Vacaf, service commun des Caf de France 
qui gère les aides aux vacances pour leur compte (cf. fiche 3).

Pour réserver leur séjour, les familles consultent les offres de séjour disponibles sur 
www.jeunes.gouv.fr.

À NOTER
Le Pass colo est cumulable avec les autres aides (Aide aux vacances enfants 
de la Caf, collectivités, Comité social et économique…).

En 2025, 649 enfants yvelinois ont bénéficié du Pass colo,
dont 503 partaient pour la première fois

en colonie de vacances.

Pour 2026, 30 768 enfants yvelinois sont concernés 
par le dispositif « Pass colo ». 
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La colo, une expérience enrichissante & épanouissante pour  
les enfants

	h Les colonies de vacances aident les enfants à gagner en autonomie et 
à se socialiser. Ils apprennent à vivre en communauté, à respecter les 
règles de vie collective et à coopérer avec leurs camarades.

	h Les séjours offrent une multitude d'activités éducatives, sportives, 
culturelles et artistiques, permettant aux enfants de découvrir de 
nouveaux centres d'intérêt et de développer de nouvelles compétences.

	h C’est aussi l’occasion de pratiquer des activités physiques, de profiter 
du plein air, propices à la santé et au bien-être des enfants.
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Fiche 3 - 
Vacaf : une mission nationale au service des Caf

La Caf des Yvelines, comme 95 autres Caf, a choisi de confier la gestion de ses 
aides aux vacances à Vacaf. 
 
Confié à la Caf de l’Hérault, Vacaf est un service mutualisé qui :

	h accompagne les Caf dans leur politique vacances ;
	h verse les aides aux vacances en respectant les budgets de chaque Caf ;
	h gère le dispositif « Pass colo » ;
	h propose une offre de séjours diversifiée à travers toute la France.

Avec 2 300 établissements labellisés (centres de vacances, campings, centrales 
de réservation) et plus de 3 000 organisateurs de séjours enfants labellisés, Vacaf 
garantit un choix varié et de qualité aux familles. 
 
Cette qualité, certifiée ISO 9001 depuis 2016, est assurée par des visites de 
contrôles ainsi que des enquêtes de satisfaction conduites auprès des Caf,  
des familles allocataires et des partenaires labellisés.

En France, 115 956 familles utilisent l'Aide aux vacances 
familles et 78 567 enfants partent en séjours collectifs grâce à 

l'Aide aux vacances enfants et au Pass colo.
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Le profil de la Caf des Yvelines
La Caf des Yvelines joue un rôle essentiel dans le dispositif de protection 
sociale et de solidarité du département.

Missions

Elle soutient les familles yvelinoises et les personnes les plus vulnérables dans leur vie quotidienne : 

Activités

La Caf des Yvelines propose une offre 
globale de service au plus près des 
besoins des familles en assurant :

 → le versement des prestations 
légales qui correspondent à des 
aides définies par la loi et les 
textes réglementaires (Prestations 
familiales, Aides au logement, Prime 
d’activité, minima sociaux comme 
le Revenu de solidarité active et 
l’Allocation aux adultes handicapés) ;

 → la mise en place d’une politique 
d’action sociale familiale via des 
aides financières individuelles ou 
le cofinancement de différents 
services et équipements collectifs 
dans les domaines de la petite 
enfance, de l’enfance, de la 
parentalité, de la jeunesse, de 
l’insertion, du logement, du 
handicap, de l’animation de la vie 
sociale et de l’inclusion numérique.

Statut

La Caf des Yvelines est un organisme de droit privé remplissant une 
mission de service public. Elle appartient à la branche Famille de la 
Sécurité sociale, un réseau de 101 Caf, piloté et animé par la Cnaf, 
établissement public sous tutelle de l’État. 

La Caf est l’héritière d’une longue histoire de relations sociales et 
d’initiatives visant à protéger les familles, dont les plus anciennes 
remontent au 19ème siècle. En 2025 seront commémorés les 
80 ans de l’ordonnance du 4 octobre 1945 qui a généralisé et 
institutionnalisé la Sécurité sociale, et dont la première phrase tient 
lieu de programme encore valable aujourd’hui : « Il est institué une 
organisation de la sécurité sociale destinée à garantir les travailleurs 
et leurs familles contre les risques de toute nature susceptibles de 
réduire ou de supprimer leur capacité de gain, à couvrir les charges de 
maternité et les charges de famille qu’ils supportent. » 

Financement

Le financement de la Caf des Yvelines, et plus globalement de 
la branche Famille, provient principalement des cotisations et 
contributions sociales versées par les employeurs, d’impôts et taxes 
et du remboursement de certaines prestations versées pour l’État 
(Allocation aux adultes handicapés, Prime d’activité) ou pour le 
département (Revenu de solidarité active).

en facilitant la relation 
parentale, en favorisant le 
développement de l’enfant 
et en soutenant les jeunes 

en prévenant et 
accompagnant les 
ruptures familiales

en participant à 
l’amélioration du cadre 
de vie et des conditions 

de logement

en créant les conditions 
favorables à l’autonomie, 

à l’insertion sociale et 
professionnelle



12 Caf des Yvelines - Rapport d’activité 2024  9

254 124 
ALLOCATAIRES

Plus de 718 000 
personnes couvertes

(allocataires, conjoints, enfants),

soit

1 Yvelinois
sur 2

+ de 1,54
MILLIARD 
D’EUROS

versés au titre des 
prestations familiales

+ de 179
MILLIONS 
D’EUROS

versés au titre de 
l’action sociale

70 508 
CONTRÔLES

réalisés par les agents de la Caf 
(sur pièces ou sur place)

774 fraudes détectées
pour un montant de 7,4 millions d’euros

653 
sanctions 
prononcées 

Bénéficiaires Montants versés

Prestations familiales

Contrôles et lutte contre la fraude

241
avertissements

351
pénalités 

pour un montant 
de 326 980 €

61
plaintes déposées

Agence de recouvrement 
et d’intermédiation des 
pensions alimentaires

Partenariats

Collaborateurs 89/100
à l’index égalité

femmes-hommes627 
AGENTS

5 départements 
couverts (78, 75 ,92 ,93 et 95)

102 766 
dossiers traités

26 702 
pensions alimentaires 
intermédiées 

+ de 38 millions 
d’euros versés

122 Ctg 
signées depuis 2019, 
soit un taux de couverture 
de 97 % des habitants yvelinois

1 090 structures 
financées, dont :

 → 373 établissements 
d’accueil du jeune enfant 
financés par la Prestation de 
service unique, soit 13 913 
places en crèche (taux de 
couverture locale de 58,8 %)

 → 400 accueils de loisirs

 → 53 relais petite enfance

 → 39 centres sociaux et 
14 espaces de vie sociale

5 597 
interventions 
individuelles

83 
interventions 
collectives 
ayant réuni 1 815 
participants au total

2 449 aides locales 
versées aux familles

Travail social

89 %
de femmes

11 %
d’hommes 127 recrutements

Les chiffres clés 2024

80 %
de télétravailleurs

26 177 
rdv physiques

56 587 
visites sans rdv

19 417 
rdv téléphoniques

858 986
dossiers traités
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CONTACTS PRESSE

Gwennaëlle Bouin : 06 19 21 64 29
Roxane Chaouchi : 06 03 87 55 46

Anaïs Aubry : 06 13 66 62 23 
communication@caf78.caf.fr
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